
( -\) 
N° 1 t 7. ) - 

Chambre des Représentants. 

SÉANCR DU i t ~IAns i 87r5. 

--- 
Crédit provisoire à valoir sur le budget des dépenses du Ministère des Travaui 

Publics pour l'exercice t 87 5. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Une loi du 25 décembre 1874, publiée nu Jf-lonifeu1· du 2;:,, a alloué au Minis 
tère des Travaux Publics un crédit provisoire de 2i millions, à valoir sur le 
budget de l'exercice 187;5. 

Ce budget ne pouvant être volé avant les vacances de Pâques, j'ai l'hon 
neur de soumettre à la Chambre des Représentants un projet de loi ayant pour 
objet d'allouer à ce Ministère un nouveau crédit provisoire de f 4 millions. 

Les deux sommes réunies représenteront environ les cinq douzièmes du budget. 

Le ,Jf inistre des Finances, 

J. MALOU. 
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PROJET DE LOI. r ,. ~ ~ 

' 

ROI DE8 BEI.GE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS Allll~TÉ ET ARlltTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre Nom, à 
ln Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PIIE?tlllm. 

Un nouveau crédit provisoire de quatorze millions, à valoir 
sur le budget des dépenses de l'exercice 187B, est ouvert au 
Ministère des Travaux Publics. 

Anr, '2. 

La présente loi sera obligatoire le jour de sa publication 
01,1 .'Jforiiteur. 

Donné à Bruxelles, le iO mars 187;5, 

LÉOPOLD. 
Par le Iloi : 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU, 


